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1. CAHIER DES CHARGES DE LA RECONNAISSANCE  
HYDROGÉOLOGIQUE PRÉALABLE 

Le rapport d'aptitude des sols à l'infiltration des eaux pluviales comportera : 

� Une carte de localisation du terrain sur fond de plan IGN à l'échelle 1/25 000 ou 1/10 000 ; 

� Une carte de localisation du terrain sur fond de plan cadastral à jour ; 

� Un plan de masse du projet (s'il existe) ; 

� Un plan topographique du terrain s'il existe, ou une description morphologique précisant la 
présence de dépressions, de talus et la pente générale ; 

� Une description de l'occupation du sol à l'état initial et de son environnement (proximité 
d'habitations, de constructions en sous-sol, piscines, de voies de circulation, …) ; 

� Le contexte hydrologique local, avec la proximité de cours d'eau, de canaux, de fossés et dans 
le cas de l'existence d'une carte réglementaire de PPRI, la localisation du projet vis-à-vis du 
PPRI s'il se trouve en zone réglementée ; 

� Le contexte géologique local d'après les données de la carte géologique du BRGM à l'échelle 
1/50 000 et sa notice, avec localisation du projet sur fond de carte géologique ; 

� Le contexte hydrogéologique local : 

o Profondeur de la nappe à la date de l'étude (mesure sur le terrain ou dans des puits 
proches) ; 

o Profondeur estimée de la nappe en hautes eaux. Une carte informative de la profondeur 
de la nappe en hautes eaux est mise à disposition du demandeur ; 

o Localisation du terrain sur fond de carte de la remontée de nappe issue du site 
http://www.inondationsnappes.fr/ du BRGM. 

o Présence d'un périmètre de protection de captage d'eau destinée à la consommation 
humaine ; 

o Présence de puits à proximité utilisés pour l'irrigation ou la consommation à destination 
unifamiliale ; 

� La synthèse des sondages de reconnaissance des sols : 

o Nombre de sondages : un minimum de deux sondages est demandé, plus un sondage 
supplémentaire au minimum par unité surfacique de 5 000 m² ; 

o Profondeur des sondages : elle est au minimum de 3 mètres, et sera dans tous les cas à 
une profondeur excédant de 1 m la profondeur des ouvrages d'infiltration qui seront mis 
en œuvre ; 

o Localisation des sondages (les implantations sont à adapter au projet) ; 

o Coupe lithologique des sondages. 

� La synthèse des mesures de la perméabilité : 

o Les tests sont réalisés à proximité immédiate des sondages ; 

o La profondeur de la zone testée est fonction de la nature des sols et du sous-sol et de la 
profondeur de la nappe en hautes eaux. La perméabilité doit être appréhendée à une 
profondeur d'au moins 1 m en dessous du fond des ouvrages d'infiltration qui seront mis 
en œuvre et dans la zone dédiée à l'infiltration des ouvrages ; 

o La méthodologie employée pour la définition de la perméabilité sera décrite (méthode, 
volume d'eau infiltré, temps de saturation, …) et justifiée en fonction de la nature du sol 
et du sous-sol. Dans le cas des sols alluviaux avec de nombreux galets parfois de  
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grandes tailles, les méthodes avec sondages réalisés à l'aide d'une tarière mécanique 
ou d'une foreuse ou d'une pelle mécanique seront privilégiées ; 

o La valeur de la perméabilité est donnée à minima en m/s. Si une capacité d'absorption 
du sous-sol ou un débit d'infiltration sont donnés, la charge hydraulique appliquée pour 
obtenir le résultat sera précisée. 

o La gamme de valeurs qui peut être adoptée dans le cadre de l'infiltration des eaux 
pluviales est la suivante : 

 

Perméabilité (m/s) > 10-2 10-2 5x10-5 2x10-5 10-5 < 10-5 

Perméabilité (mm/h) > 36000 36000 180 72 36 < 36 

Faisabilité de 
l'infiltration des eaux 
pluviales 

Risque de 
pollution 

  Surfaces 
d'infiltration 
importantes 

Débit de fuite 
trop faible 

Tableau 1 – Valeurs de perméabilité 

 

� Les conclusions de l'aptitude des sols à l'infiltration des eaux pluviales : 

o Contraintes du terrain ; 

o Risques pour les terrains voisins ; 

o Profondeur de la nappe en hautes eaux ; 

o Perméabilité pour une profondeur donnée ; 

o Les techniques d'infiltration les plus adaptées. 

 

Pour un projet défini et si les sols et sous-sol sont aptes à l'infiltration des eaux pluviales, le rapport 
présentera : 

� La localisation des ouvrages d'infiltration, adaptée au projet ; 

� La définition du type d'ouvrage d'infiltration, dont le fond devra se situer à au moins 1 m au-
dessus du niveau des hautes eaux dans le cas d'ouvrages enterrés (puits d'infiltration, bassins 
d'infiltration, tranchées d'infiltration, chaussées réservoirs avec infiltration) et à au moins 0,5 m 
au-dessus du niveau des hautes eaux dans le cas de noues, fossés ou bassins d'infiltration à 
faible profondeur (inférieure à 1,5 m) avec fond enherbé ; 

� La conception et le dimensionnement des ouvrages d'infiltration se feront en respectant les 
recommandations précisées dans l'ouvrage "Optimiser l'infiltration des eaux pluviales dans la 
nappe alluviale du Gave de Pau" édité dans le cadre du Plan d'Action Territorial du Gave de 
Pau (Cf. ci-après). 

� Les préconisations d'entretien des ouvrages d'infiltration. 

Infiltration des 

eaux pluviales 
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2. FICHES TECHNIQUES D’OUVRAGES TYPES 
D’INFILTRATION/STOCKAGE DES EAUX PLUVIALES 

Les fiches techniques ci-après présentent divers systèmes d’infiltration des eaux pluviales. Ces 
systèmes doivent être adaptés et dimensionnés à chaque projet. 

Pour leur mise en œuvre, le constructeur pourra utilement se reporter au Cahier des Charges 
Techniques Générales – fascicule 70 titre II. 

Ces fiches ont été établies dans le cadre du Plan d’Action Territorial (P.A.T.) du Gave de Pau. 

 

Nota :  Dans le cadre du présent zonage, la méthode « Enveloppe des pluies » proposée dans ces 
fiches pour calculer les volumes utiles des zones de stockage n’est pas à appliquer. Le volume utile à 
stocker est défini dans les dispositions constructives applicables aux différentes zones. 
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Les puits d’infiltration

Conception

              
               

              
     

                 
         

              

          
               

  

Entretien

             

               
 

            


                   


Recommandations

Conserver une hauteur entre le fond du puits et le niveau le plus haut connu de la nappe d’au
moins 1 à 1,5 mètres, et de 2 mètres idéalement en zone d’alimentation de captage d’eau 
potable.

           

    des essais d’injection d’eau doivent être effectués    

        

Dimensionnement

Calcul du débit d’infiltration du puits :

      Qs = Sp * K
 Qs 

Sp         
K          

Fiche 1
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  « S »                 
       « Sp »         

               

 « Sp »           Sp = 2 * π * R * p
R     p   

         
               

Calcul du volume à stocker :

           
      

                  t = Sa * H(D) 

 Sa           
Le coefficient d’imperméabilisation pour des voiries et parkings est généralement pris à 0,95.

H                    
        

            t = Qs * D

 Qs     
D       
n          

Calcul du volume géométrique :

          π * R2 * p

π :  

R :     

p :     

      π * R2 *p = Sa * H(D) - Qs * D       R  Qs  
                 

π p R2 + 2 π p K D R - Sa H D = 0

      Sp  

                    

n

oui

oui non

non

oui non oui non

oui non oui non

Est-ce que des dispositifs
de pré-traitement amont existent ?

Est-ce que des dispositifs
de pré-traitement amont existent ?

Est-ce que l’entretien
sera régulier ? 

Est-ce que l’entretien
sera régulier ? 

1
Sp

3/4
Sp

3/4
Sp

1/2
Sp

1/2
Sp

1/3
Sp

Est-ce que
les eaux pluviales

qui ruissellent
sont plutôt propres ?

Est-ce que l’entretien
sera régulier ? Pas de puits

Fiche 1

PAT Gave de Pau

Janvier 2013
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Schéma type
de puits d’infiltration
d’après le guide pratique de la Communauté Urbaine du Grand Lyon

Fiche 1
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Les noues d’infiltration

Conception

Noues enherbées :
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Noues enherbées Noues végétalisées

NPHE : niveau des plus hautes eaux de la nappe (prévoir idéalement 2 mètres de hauteur en zone d’alimentation de captage).

1 à 2 mètres

NPHE

1 à 2 mètres

NPHE

1 2Apports répartis
(par ruissellement)

Apport(s) localisé(s)
(via 1 ou plusieurs canalisations)

Fiche 2

©
 V

ill
e
 d

e
 L

e
s
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©
 C

E
R

T
U

Les deux types 
d’apports restent 
possibles et sont 
souvent cumulés

ou encore :

1 2
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Noues végétalisées :

            
    

   
 
 
 
 
 
 

   
 
 
 
 
 

Entretien

                 
       

                

       

           

               
              

            
            

Recommandations

Une hauteur minimale de 1 à 1,5 mètres (de 2 mètres idéalement en zone d’alimentation
de captage d’eau potable) est recommandée entre le fond de la noue et le niveau le plus haut 
connu de la nappe ;

            limiter les apports de fines vers les noues
                

          

                  
             

     ne pas compacter le sol des noues d’infiltration   
       

              
                  

          

            
                

           


Proscrire l’usage des produits phytosanitaires     

PAT Gave de Pau

Janvier 2013

         

Fiche 2
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Dimensionnement

Calcul du débit de fuite :

       Q = K * S
 K            

S           

               

Calcul de la surface active :

                
                    

 

Sa = (S imperméabilisée * C imperméabilisation) + (S espace vert * Ca)

Cimperméabilisation         

Ca                

Calcul du volume à stocker (méthode des volumes) :

    qs = 360 * Q/Sa
Q        Sa     

  « qs »              
    « ha » 

                  , ha  Sa 

                
« ha »

largeur

longueur

profondeur

largeur

longueur

profondeur

largeur

longueur

profondeur

base

                 
               
                 

                 
                    
  

                  
           

S
miroir

 Section courbe                          Section triangulaire                 Section trapézoïdale

Fiche 2



NPHE

1 à 2 mètres

NPHE

1 à 2 mètres
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Les fossés d’infiltration

Conception

                 
       

                   
               

        

                 

            

                  

       

               
              
         

NPHE : niveau des plus hautes eaux de la nappe (prévoir idéalement 2 mètres de hauteur en zone d’alimentation de captage).

Les deux types 
d’apports restent 
possibles et sont 
souvent cumulés

ou encore :

1 2

Fiche

2bis

©
 A

P
G

L
 6

4

©
 A

P
G

L
 6

4

1 2Apports répartis
(par ruissellement)

Apport(s) localisé(s)
(via 1 ou plusieurs canalisations)
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Entretien

         
          
                

             

Recommandations

              
de captage d’eau potable) est recommandée entre le fond du fossé et le niveau le plus haut 
connu de la nappe ;

             
 éviter une trop longue stagnation d’eau ;

             
   ne pas laisser la végétation envahir le fossé, sauf dans le cas d’un fossé végétalisé
de plantes épuratrices        

                  
               

              
   

           
                

           


Proscrire l’usage des produits phytosanitaires     

Dimensionnement

Calcul du débit de fuite :

                 
            

       Q = K * S 
K            
S           

               

Calcul de la surface active :

                
                  


Sa = S imperméabilisée * C imperméabilisation + S espace vert * Ca

C imperméabilisation         
Ca                

S
miroir

PAT Gave de Pau

Janvier 2013

         

Fiche

2bis
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Calcul du volume à stocker (méthode des volumes) :

    qs = 360 * Q / Sa
 Q      

Sa     

  « qs »               
   « ha » 

             
   

ha 
Sa   

                
« ha »

largeur

longueur

profondeur

largeur

longueur

profondeur

base

            
                

                 
                  

 

                 
            

Section triangulaire                 Section trapézoïdale

Fiche

2bis



Les espaces verts infiltrants

Conception
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NPHE : niveau des plus hautes eaux de la nappe (prévoir idéalement 2 mètres de hauteur en zone d’alimentation de captage).

NPHE

1 à 2 mètres

Trottoir

Chaussée

Collecteur

1 à 2 mètres

NPHE

Trottoir

Chaussée

Collecteur

Fiche 3

©
 D

D
T

M
 6

6

©
 S

IE
P

 d
e
 J

u
ra

n
ç
o

n

Les deux types 
d’apports restent 
possibles et sont 
souvent cumulés

ou encore :

1 2

1 2Apports répartis
(par ruissellement)

Apport(s) localisé(s)
(via 1 ou plusieurs canalisations)



Entretien

       
         
            

        

Recommandations

Une hauteur minimale de 1 à 1,5 mètres (de 2 mètres  idéalement en zone d’alimentation de 
captage d’eau potable) est recommandée entre la base de l’espace vert infiltrant (zone basse) 
et le niveau le plus haut connu de la nappe ;

               
    

          ne pas compacter le sol lors des travaux ;

          proscrire l’usage des produits 
phytosanitaires

                  
              
 

Dimensionnement

Calcul du débit de fuite :

                 
             

       Q = K * S 
 K            

S           
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S
miroir

                
            

 

               
        



             
 

PAT Gave de Pau

Janvier 2013

         

Fiche 3



Calcul du volume à stocker (méthode des volumes) :

    qs = 360 * Q / Sa
 Q      

Sa     
  « qs »               

   « ha » 
             
    

ha 
Sa  

               
« ha »

largeur

longueur

profondeur
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Calcul de la surface active :

                 
               

Sa = S imperméabilisée * C imperméabilisation + S espace vert * Ca
C imperméabilisation         
Ca                   

     

Section Courbe

Fiche 3
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Les tranchées d’infiltration

Conception

           
         
            

  
             
             

             
         

               
 

              

Entretien

       

              
              

          

            

NPHE : niveau des plus hautes eaux de la nappe (prévoir idéalement 2 mètres de hauteur en zone d’alimentation de captage).

(*) prévoir un géotextile adapté si sable sous pavés.

1 à 2 mètres 1 à 2 mètres 1 à 2 mètres

Galets

Géotextile à la base si nécessaire

Géotextile

Géotextile à la base si nécessaire Géotextile à la base si nécessaire

Sol

Terre 

végétale

Sable

Gazon
Galets

Sol Sol

Pavés poreux (*)

NPHE

Fiche 4
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Recommandations

Une hauteur minimale de 1 à 1,5 mètres (de 2 mètres idéalement en zone d’alimentation de 
captage d’eau potable) est recommandée entre la base de l’ouvrage et le niveau le plus haut 
connu de la nappe ;

          
                

              
             

  
                 

  
            
         
Eviter la plantation d’arbres et d’arbustes à proximité.

Dimensionnement

Calcul du débit d’infiltration :

      Qs = S * K
 Qs     

S           
K               

  « S »             
               



 « Sp »          « Sb »   
               
              

3/4 (Sp+Sb) 1/2 (Sp+Sb) 1/2 (Sp+Sb) 1/3 (Sp+Sb) 3/4 Sp 1/2 Sp 1/2 Sp 1/3 Sp

oui

oui non

non

oui non oui non

oui non oui non oui non

Est-ce que les dispositifs
de pré-traitement amont existent ?

Est-ce que les dispositifs
de pré-traitement amont existent ?

Est-ce que l’entretien
sera régulier ? 

Est-ce que l’entretien
sera régulier ? 

Est ce que
les eaux pluviales
qui ruissellent sont

plutôt propres ?

Est-ce que l’entretien
sera régulier ? 

Est-ce que l’entretien
sera régulier ? 

PAT Gave de Pau

Janvier 2013

         

Fiche 4
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Calcul du volume à stocker :

           
      

                 
t = Sa * H(D)

 Sa           
Le coefficient d’imperméabilisation pour des voiries et parking est généralement pris à 0,95.

H                 
             

             t = Qs * D
 Qs     

D       
n   

Calcul du volume géométrique :

                   

 L   
l   
p       
n   

                 
 

n

Fiche 4



Les structures réservoirs 

Conception

     
            
              

              


             

       matériaux concassés sans sable  
                  

        matériaux préfabriqués alvéolaires  
structures alvéolaires ultra légères            

               
  

61

NPHE : niveau des plus hautes eaux de la nappe (prévoir idéalement 2 mètres de hauteur en zone d’alimentation de captage).

1 à 2 mètres

NPHE

Géotextile

Exemple de chaussée réservoir

Exemple de conceptionDrain central vers

surverse de sécurité
Regard de pied

d’immeuble + filtre

4/6 cm
Enrobé

Grave 20/80

Grave naturelle 14/20

40 cm

Bouche d’injection

240L + filtre

13 // le matériau doit permettre d’obtenir lors de sa mise en œuvre une teneur en vides supérieure à 30-35%, avoir un rapport D/d (D = le plus grand diamètre et d = le
plus petit diamètre) supérieur à 3, et un micro Deval humide (ou LA) inférieur à 25. Le LA peut aller jusqu’à 30 ou 35 dans le cas de trafics routiers de type T3, T4 ou T5.

Fiche 5



Entretien

             
      

                
                 

   

    
   
              

 
             
       

Recommandations

Une hauteur minimale de 1 à 1,5 mètres (de 2 mètres idéalement en zone d’alimentation de 
captage d’eau) est recommandée entre le fond de la structure et le niveau le plus haut connu 
de la nappe.

          
           
            

   
            

T3 T2 T1 T0

t3- t3+t6 t5 t4

0 10 25 50

50

100

150 300 750 2000 PL / jour

150 PL / jour

Trafic

Faible et MOYEN

Trafic FORT et MOYEN

                  
     

                 
               

             

62

           

PAT Gave de Pau

Janvier 2013

         

Fiche 5
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Il est déconseillé d’envisager la pose de réseaux enterrés en dessous de la structure
réservoir.              

            
             

         

               

Dimensionnement

Calcul du débit de fuite :

       Q = � * K * S 
 K               

S        
                 



Calcul de la surface active :

               
                  

 
Sa = S imperméabilisée * C imperméabilisation + S espace vert * Ca

C imperméabilisation         

Ca                

Calcul du volume à stocker (méthode des volumes) :

    qs = 360 * Q / Sa
 Q         

Sa     
  « qs »               

   « ha » 

             
  , ha   Sa 

              
   , n         S 

Fiche 5



65

Les bassins d’infiltration

Conception

Prévoir un dispositif de prétraitement ou de décantation en amont du bassin  
         

 
               

        Prévoir une pente de 3 pour 1 (30%) voire de 6 
pour 1 (15%) dans le cas d’un bassin accessible au public

               
                  


            

  
           
              


             

                
         

              
               
      

Entretien

                
                 

       
          
                 

                 
              

    

Infiltration

NPHE
1 à 2  mètres

Sol naturel et/ou

matériau drainant

Géotextile (*)

Prétraitement :

         

Fiche 6

©
 V

ill
e
 d

e
 L

e
s
c
a
r

NPHE : niveau 
des plus hautes 
eaux de la 
nappe (prévoir 
idéalement 
2 mètres de 
hauteur en zone 
d’alimentation de 
captage).

Schéma type 



Recommandations

Une hauteur minimale de 1 m à 1,5 m (de 2 m idéalement en zone d’alimentation de
captage d’eau potable) est recommandée entre la base du bassin (surprofondeur) et le niveau 
le plus haut connu de la nappe ;

             limiter les apports de fines vers le
bassin                 

                
     

     ne pas compacter le sol des bassins d’infiltration  
        

              
               

             
             


Proscrire l’usage de produits phytosanitaires.

Dimensionnement

Calcul du débit de fuite :
       Q = K * S 

 K            
S           

               

Calcul de la surface active :
                
                  
  Sa = S imperméabilisée * C imperméabilisation + S espace vert * Ca

  C imperméabilisation      
Ca                

Calcul du volume à stocker (méthode des volumes) (à adapter) :
    qs = 360 * Q / Sa

 Q         
Sa     

   « qs »               
    « ha » 

              
    , ha   Sa 
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3. OUVRAGES DE RÉGULATION 

3.1. PRÉSENTATION 

L’ouvrage de régulation permet de réguler et de limiter les débits d’eaux pluviales sortant d’un terrain 
aménagé, dans les secteurs où l’infiltration n’est pas possible. Cet ouvrage doit être mis en place entre 
la zone de stockage temporaire recevant les eaux pluviales du terrain et le rejet en sortie de la zone 
aménagée. 

Pour sa mise en œuvre, le constructeur pourra utilement se reporter au Cahier des Charges 
Techniques Générales – fascicule 70 titre II. 

3.2. TERMINOLOGIE 

L’ouvrage de régulation défini ci-dessus est également appelé « ouvrage de contrôle des débits » ou 
« ouvrage limiteur de débit ». De même, l’orifice de régulation de ces débits peut être appelé « orifice 
limiteur de débit » ou « orifice de contrôle de débit ». 

La zone temporaire de stockage des eaux pluviales peut avoir également diverses dénominations : 
« bassin tampon », « mesure compensatoire », « bassin de stockage », « noue de stockage », etc. 

3.3. PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT 

L’ouvrage de régulation est constitué principalement d’un orifice calibré, dont la forme et les 
dimensions sont calculées de façon à réguler le débit en sortie de la zone de stockage temporaire. 

3.4. DIMENSIONNEMENT DE L’ORIFICE DE RÉGULATION  

L’orifice de régulation doit être dimensionné pour limiter le débit sortant Qf à une valeur de  
Qf = 3 litres/seconde par hectare de surface dont l es eaux pluviales transitent par cet ouvrage 
de régulation. 

Pour un orifice donné, le débit sortant va varier en fonction de la hauteur d’eau en amont dans la zone 
de stockage (appelée également « charge hydraulique ». En pratique, pour assurer un débit moyen 
conforme au débit Qf autorisé, il est admis de prendre comme charge hydraulique la moitié de la 
charge maximale. 

Le graphe ci-joint permet d’estimer le diamètre de l’orifice de régulation en fonction de la superficie 
totale du bassin de collecte dont les eaux transitent par l’ouvrage de régulation, en fonction de 
hauteurs d’eau maximales de stockage communément rencontrées (entre 0,5 m et 1,5 m). 

Afin d’éviter le colmatage fréquent de cet orifice, le diamètre de celui-ci ne sera pas inférieur à 30 mm 
(3 cm), quelle que soit la superficie collectée. 

Le contrôle du débit sortant peut également être effectué par un ouvrage de type vortex, qui doit être 
dimensionné par le constructeur. 
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Superficie totale du projet (m²)

Diamètre  D de l'orifice de régulation des débits

H max = 0.5 m

Hmax = 1.0 m

Hmax = 1.5 m

Diamètre minimal  30 mm
Exemple : Pour une superficie collectée de 20 000 m², 

et pour une hauteur maximale de stokage de 1,0 m,

le diamètre de l'orifice est de 60 mm

 

 

3.5. OUVRAGE TYPE 

Il existe plusieurs types d’ouvrages de régulation adaptés à la plupart des situations, et qui varient par 
les dimensions, les matériaux, etc. Néanmoins, dans tous les cas, l’ouvrage doit comporter au 
minimum les organes suivants (Cf. schéma ci-après) : 

� L’orifice de régulation, dimensionné comme indiqué ci-dessus, ou le dispositif de contrôle de 
type « Vortex ». 

� Un trop-plein, ou « déversoir », qui permet d’évacuer les eaux excédentaires lorsque la zone de 
stockage est pleine et d’éviter ainsi les débordements en amont. 

� Une zone de décantation ou « bac de décantation », destinée d’une part à éviter le colmatage 
de l’orifice de régulation, et d‘autre part à limiter le transit de dépôts solides vers l’exutoire 
public ou privé en aval. 

� Un regard de visite, tampon ou grille, permettant l’accès dans l’ouvrage pour sa surveillance et 
son entretien. 

D’autres organes complémentaires peuvent être mis en place (vanne de fermeture, clapet anti-retour, 
dispositif vortex, échelle, grille amont anti-embâcle pour les bassins à ciel ouvert, etc.).  

Nota :  la zone de stockage temporaire à l’amont de l’ouvrage de régulation doit être disponible lors des 
épisodes pluvieux, donc vide la plupart du temps entre le niveau de l’orifice et le niveau du trop-plein. 
Une zone de stockage permanent (une « réserve ») peut être associée à ce stockage temporaire, en 
dessous du niveau de l’orifice de régulation. 



ZONAGE DES EAUX PLUVIALES - Indice A 

Hydraulique Environnement Aquitaine - A14.11.01 – Avril 2017   

Page 7/7 

 

 

3.6. SURVEILLANCE ET ENTRETIEN  

L’entretien de l’ouvrage de régulation doit être régulier (1 à 2 fois par an au minimum), pour curer et 
nettoyer le bas de décantation, et vérifier que l’orifice est bien dégagé. 

3.7. COÛT DE MISE EN ŒUVRE DE L’OUVRAGE DE RÉGULATION  

A titre indicatif, le coût de la fourniture et de la pose d’un ouvrage de régulation est de l’ordre de 1 500 
à 5 000 Euros H.T., en fonction notamment de ses dimensions, adaptées au diamètre des 
canalisations d’entrée et de sortie, elles-mêmes proportionnelles à l’importance des surfaces et des 
débits collectés. 

 

 




